
     MODALITES D’INSCRIPTION

Numéro de 
dossard

A FOURNIR AVEC VOTRE INSCRIPTION

LICENCES FFA ou fédérations agréées en cours de validité : mention de non contre-
indication à la pratique du sport, de la course à pied ou de l’athlétisme en compétition. 

NON LICENCIES : certificat médical de non contre-indication à la pratique du sport, de la 
course à pied ou de l’athlétisme en compétition datant de moins de 1 an

Nouveau : Découvrez la « Raidingue SME » !

En partenariat avec la centrale nucléaire de Saint-Alban Saint-Maurice

31e  édition
SAMEDI
2 avril
2022Course

desNeutrons
ST MAURICE L'EXIL
Complexe omnisports, rue V. Renelle

Inscription exclusivement via Internet, auprès de notre partenaire 
Chronosphères : https://chronospheres.fr (sauf courses enfants)

*Courses enfants : téléchargez la fiche d’inscription sur le site de la mairie (www.ville-st-
 maurice-exil.fr, rubrique « Loisirs et associations », puis « Sports »), à compléter au préalable 
 et à remettre le jour de la course, à partir de 10h30

Les dossards seront à retirer le 1er avril 2022 de préférence
au bureau des sports (salle omnisports, rue V. Renelle), 
de 13h30 à 20h, ou sur place le jour J à partir de 8h30

Aucun dossard ne sera remis sans un dossier complet (certificat médical, fiche 
d’inscription complétée, paiement et signature de la charte « Covid-19 »)

Date limite des inscriptions en ligne, sur Chronosphères : 
mardi 29 mars 2022

Toutes les infos sur notre site : www.ville-st-maurice-exil.fr

Distances Départs Né(e)s à partir de... Tarifs

Enfants 
0,4 km
0,8 km
1,2 km
1,6 km

11h30
11h35
11h40
11h45

2015-2017
2013-2014
2011-2012
2009-2010               

Gratuit*

Courses classiques
6 km 

12 km 

10h 2006  

                  
5 € 
8 €

« Raidingue SME »
2,5 km (jeunes)

5 km 

14h30
2008
2006

5 €
10 €
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- Covid-19 : l’événement se tiendra selon les conditions sanitaires en vigueur. La mairie
  communiquera les consignes quelques jours avant, sur ses supports d’information

- De nouveaux circuits pour les courses classiques : 6 km et 12 km

- La « Raidingue SME », une nouvelle course à obstacles et défis physiques sur 
  un circuit accidenté : 
•	 2,5 km pour les jeunes
•	 2,5 km X 2 pour les adultes

- Buvette tenue par le Sou des Ecoles, si la situation sanitaire le permet
- Une récompense pour tous les participants à l’arrivée

- Les récompenses sont offertes par la Mairie à l’arrivée des courses et au podium* 
(présence impérative pour la remise au podium)

- Verre de l’amitié offert aux partenaires par la Municipalité en fin de journée* 
* Si la situation sanitaire le permet

RAVITAILLEMENT

RECOMPENSES

    EN PRATIQUE
Annick Alonso au 06 31 17 76 03 / annick.alonso@ville-st-maurice-exil.fr

www.ville-st-maurice-exil.fr (rubrique « Loisirs et associations », puis « Sport »)
http://edf.fr/saint-alban

Inscription avant le 29 mars 2022 sur https://chronospheres.fr 
(lire page suivante)

- En raison du contexte sanitaire, les courses se dérouleront en auto-suffisance 
  complète
 
- Un sac de ravitaillement (eau + aliments) sera remis à l’arrivée pour chaque 
  participant

 a
 a

INFORMATIONS/NOUVEAUTES

PARCOURS/SECURITE

- Nouveau site de départ : terrain au Nord du complexe omnisports (entrée par la rue 
  Victor Renelle)

- Routes, chemins plats et passage au plan d’eau des Blaches pour les courses 
  classiques
 
- Un circuit spécifique pour la « Raidingue SME » 

- Secouristes agréés


